
Comprendre les obligations 

des élus dans la gestion de l’eau 

et les risques en cas de dommages

KIT DES RESPONSABILITÉS

aquagir  
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Quelles sont les responsabilités

du Maire au titre de ses pouvoirs

de police ?

Responsabilité administrative Responsabilité pénale

Faible Moyenne Forte
Faible Moyenne Forte
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En cas de pollution 

de l’eau ?
En cas de distribution 

d’eau impropre à la 

consommation ?
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Face aux mesures à 

prendre pour assurer 

les objectifs de bon 

état écologique des 

cours d’eau ?

En cas de mauvais 

entretien d’un cours 

d’eau ?
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Obligations du Maire
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•
Utiliser son pouvoir de police

•
Prescrire l'exécution des mesures de sûreté

•Utiliser son pouvoir de police en cas d'insalubrité
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•Utiliser son pouvoir de police en cas d'insalubrité

•Utiliser son pouvoir de police en cas d'insalubrité
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Contenu du kit

La boussole de l’élu

Assainissement

Eau potable

Comment se partagent les responsabilités ?

Eaux
pluviales

GEMAPI

Maire État

Autorité
compétente
du service
eau potable

Autorité
compétente

du service eaux
pluviales urbaines

Autorité
compétente

GEMAPI

Responsabilité administrative Responsabilité pénale

en cas de pollution de l’eau ?1

2 en cas de distribution d’eau 
impropre à la consommation ?

3

concernant l’élaboration d’un 
plan d’action relatif au maintien 
ou à l'amélioration de la qualité 
de la ressource en eau* ?
*prévu à l’article L. 2224-7-6 du CGCT

4

dans la prise en charge
des travaux de raccordement
et de mise en conformité
des installations privées
au réseau public ?

10 en cas d’inondation causée
par des eaux de ruissellement ?

6
face aux mesures à prendre pour 
assurer les objectifs de bon état 
écologique des cours d’eau ?

7 en cas de mauvais entretien
d’un cours d’eau ?

5
dans la prise en charge des 
travaux de mise en conformité 
des installations privées ?

8 avant une crise liée
à une inondation ?

9 en cas de crise liée
à une inondation ?

Faible Moyenne Forte

Attention : L'organisation des modes de gestion peut entrainer un partage
des responsabilités entre plusieurs acteurs.

Faible Moyenne Forte

Autorité
compétente
du service

assainissement
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Pour en savoir plus
gestion de l'eau, consult

a
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La matrice des responsabilités partagées

Elle permet à l’élu d’avoir une vue 

d’ensemble de ses responsabilités 

par cas d’usage et compétences.

Elle montre les responsabilités de tous les acteurs 

concernés par la gestion de l’eau, avec lesquels 

un élu communal peut être amené à travailler. 

Cette matrice permet également de comparer 

les degrés de responsabilités des différents 

acteurs selon les différentes questions.

1 
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Risque pénal

Risque pénal identique à

Compétence de la Cour de Justice 
de la République (CJR).

Maire

*Arrêté du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées en systèmes d’endiguement et des 
autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions, Article 11.

Cas de figure Quelles obligations ? 

• Dans les zones 
exposées à des 
risques d’inondation

• Faire l’inventaire des repères des crues 
avec le maire (L. 563-3 du Code de 
l’environnement)

• Sur le Département • Écrire un dossier départemental des 
risques majeurs 

• Sur le Département • Arrêter un plan ORSEC qui détermine 
l’organisation générale des secours et 
recense les moyens pouvant être mis en 
œuvre (L. 741-2 du CSI)

Cas de figure Quelles obligations ? 

• Lors de la concep-
tion du système 
d’endiguement

• Informer le maire et la préfecture des 
performances de la digue et de la 
venue des eaux si la crue ou la tempête 
dépasse les compétences (annexe 1 de 
l’arrêté du 7 avril 2017*) 

• Définir un niveau de protection de la 
digue (art. 11 de l’arrêté du 7 avril 2017*)

Risque administratif

• L’État peut être tenu 
responsable s’il a manqué 
à son obligation

Risque administratif

• L'autorité compétente peut 
être responsable si elle n'a 
pas respecté les obligations 
légales et réglementaires liées 
à la conception, l’exploitation 
ou l’entretien de ces ouvrages 
(art. L. 562-8-1 du Code de 
l'environnement)

Risque pénal

• Irresponsabilité pénale. 
Art. 121-2 du Code pénal

Risque pénal

La personne (morale ou physique) peut voir sa 

responsabilité pénale engagée pour les 

infractions pénales suivantes  

Mise en danger d’autrui : Si la 
négligence crée un risque immédiat 
pour la vie ou l’intégrité des habitants. 
(art. 223-1 du Code pénal)

Blessures involontaires : Si une 
négligence provoque des blessures. 
(art. 222-19 du Code pénal

Homicide involontaire : Si 
une personne meurt à cause d’un 
manquement grave du maire ou de la 
commune (art. 221-6 du Code pénal)

Les fautes qui peuvent engendrer une 

infraction pénale pour la personne (morale 
ou physique) :

Une faute dans le cadre 

d’une activité susceptible de 
faire l’objet d’une convention de 
délégation de service public

Une faute simple de 

négligence, d’imprudence ou 
manquement à une obligation 
générale de sécurité ou de 
prudence prévue par la loi ou le 
règlement (art. 121-3 alinéa 3)

Une absence de diligences 
suffisantes accomplies 

Préfet

Cas de figure Quelles obligations ? 

• Si l’une des communes 
membres est concernée 
par l’obligation d’élabo-
rer un PCS

• Élaboration d’un PICS 
L. 731-4 CSI

Cas de figure Quelles obligations ? 

• Au sein de la zone de 
défense et de sécurité

• Élaboration d’un plan ORSEC de zone 
Art. L. 741-3 du CSI

Risque administratif

• L’EPCI peut être tenu 
responsable s’il a manqué 
à son obligation

Risque administratif

• L’État peut être tenu 
responsable s’il a manqué 
à son obligation

Risque pénal

 
Risque pénal identique à 

Les responsabilités des autres acteurs de la gestion de l’eau

8  Quelles sont les responsabilités de l’élu·e avant une crise liée à une inondation ?
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Autorité 
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GEMAPI

État

Autorité 
compétente 

GEMAPI

DSP

Risque pénal

Le Maire peut voir sa responsabilité pénale engagée pour les 

infractions pénales suivantes  

Mise en danger d’autrui : Si la négligence crée un 
risque immédiat pour la vie ou l’intégrité des habitants. (art. 

223-1 du Code pénal)

Blessures involontaires : Si une négligence provoque 
des blessures. (art. 222-19 du Code pénal

Homicide involontaire : Si une personne meurt à cause 
d’un manquement grave du maire ou de la commune (art. 

221-6 du Code pénal)

Les fautes qui peuvent engendrer une infraction pénale pour 
le Maire : (art, 121-3 alinéa 4 du Code pénal)

Faute délibérée : Il s’agit d’une violation manifeste et 
intentionnelle d’une obligation spécifique de sécurité ou 
de prudence.

Faute caractérisée : C’est un comportement négligent 
ou imprudent qui expose autrui à un risque grave que 
l’auteur ne pouvait ignorer (absence de DICRIM, d’inven-
taire des repères de crue etc.)

Cas de figure Quelles obligations ? 

• Toutes les communes expo-
sées à des risques majeurs, 
si le territoire est couvert par 
un PPRN ou un PPRI

• Communes situées dans 
un des territoires à risque 
important d’inondation, si le 
territoire est couvert par un 
PPI

• Informer par tous les moyens 
la population sur les risques 
majeurs et les mesures de 
sauvegarde (risque innondation, 
mesures de préventions, 
alerte...) (art. L. 125-2 du Code 

de l’environnement)

• Élaborer un DICRIM (art. R. 125-

13 du Code de l’environnement) 

• Élaborer un PCS qui doit 
s’articuler avec un plan ORSEC 
(L. 731-3 CSI)

• Dans les zones exposées  à 
des risques d’inondation.

• Faire l’inventaire des repères 
des crues avec l’Etat et met 
des repères montrant les crues 
historiques et exceptionnels 
(L. 563-3 du Code de 

l’environnement)

Risque administratif

Le Maire (et, par implication, 
la commune) peut être 
tenu responsable si elle a 
manqué à son obligation.

Le Maire (et, par implication, 
la commune) peut être tenu 
responsable si elle n’a pas 
élaboré le DICRIM.

Le Maire (et, par implication, 
la commune) peut être 
tenu responsable si elle a 
manqué à son obligation.

Le Maire (et, par implication, 
la commune) peut être 
tenu responsable si elle a 
manqué à son obligation.

8

avant une crise liée 
à une inondation ?

Les responsabilités de l’élu·e

GEMAPI

a p

Quelles sont les responsabilités de l’élu·e...

Résumé des obligations

• Informer la population sur les risques majeurs et les mesures de sauvegarde

• Élaborer plusieurs documents (DICRIM, PCS)

• Faire l’inventaire des repères des crues avec l’État 
Maire

Autorité 
compétente 

GEMAPI
État

Autorité 
compétente 
assainisse-

ment

Autorité 
compétente 
du service 

eau potable

Propriétaire

Autorité 
compétente 

eaux pluviales 
urbaines

Maire

PréfetEPCI

VUE D’ENSEMBLE DES RESPONSABILITÉS PAR ACTEUR LES DEGRÉS DE RESPONSABILITÉ
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Risque administratif fort 

Risque pénal fort

Risque administratif moyen 

Risque pénal moyen

Risque administratif faible 

Risque pénal faible

Propriétaire
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Les fiches situations

Elles détaillent les responsabilités 

administratives et pénales de l’élu et 

des autres acteurs de la gestion de l’eau. 

4

LES RESPONSABILITÉS DE L’ÉLU·E  |  CAHIER THÉMATIQUE

Eau potable
Quelles sont les responsabilités de l’élu·e...

 
en cas de pollution de l’eau ?

en cas de distribution d’eau impropre 
à la consommation ?

concernant l’élaboration d’un plan d’action 
relatif au maintien ou à l’amélioration de la 
qualité de la ressource en eau* ? 
*prévu à l’article L. 2224-7-6 du CGCT
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Pour mieux comprendre les enjeux des 

coûts et des financements de l'eau potable, 

consulter le kit Coûts et financements

LES RESPONSABILITÉS DE L’ÉLU·E  |  CAHIER THÉMATIQUE

Assainissement

Quelles sont les responsabilités de l’élu·e...

 
dans la prise en charge des travaux  de 
raccordement et de mise en conformité 
des installations privées  au réseau public ?

dans la prise en charge des travaux  de mise 
en conformité des installations privées ?
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LES RESPONSABILITÉS DE L’ÉLU·E  |  CAHIER THÉMATIQUE

Eau pluviales
Quelles sont les responsabilités de l’élu·e...

 
en cas d’inondation causée par des eaux 
de ruissellement ?
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LES RESPONSABILITÉS DE L’ÉLU·E  |  CAHIER THÉMATIQUE

GEMAPI

Quelles sont les responsabilités de l’élu·e...

 
face aux mesures à prendre pour assurer 
les objectifs de bon état écologique 
des cours d’eau ?

en cas de mauvais entretien d’un cours 
d’eau ?

avant une crise liée  à une inondation ? 

en cas de crise liée  à une inondation ?
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Les cahiers thématiques

Ils regroupent les fiches situations 

par compétence de gestion de l’eau.

3



Mars 2025 – aquagir – Banque des territoires 

Conception éditoriale 

et graphique

Conception du 

contenu juridique

Les outils de la collection aquagir :

Le kit des 

enjeux de l’eau

Le kit des 

responsabilités

Le kit des coûts 

et financements

Les idées reçues

aquagir

Retrouvez tous 

les kits sur le site 

aquagir.fr

Contactez-nous 

à l’adresse suivante : 

bonjour@aquagir.fr


